
MM. J u l e s Oudart , vannier , 5 fr.; 
J a l e s Oudart Ara, 2 ; G e o r g e s Ou
dart, 1 ; L é o n Oudard, 1 ; Omer 
Housse l le , 1 ; L o u i s Vanherbe , 1 ; 
J u l e s D e b œ r g n e . l ; O n s t a v e S e r 
m e n t , 1 ; Louis Mahieu , 0 ,50 . l i s» . 

M. F o n t a i n e , ingénieur à Rouba ix . 
MM. F r a n ç o i s Rousse l père e t fils. 
M. L . S e g a r d , fabricant de h a r n a t s 

e t de p l o m b s pour j a o q u a r t . . . 
L e s ouvr iers d e M. L . S e g a r d . . 
MM. A . Dubar, Lanse l l e e t G*. . . 
L e s ouvr i er s d e l a m a i s o n J . A . Du

bar , Lanse l l e e t G*. » .,. . r . . .» 
M m e D u c o i n g - B o n t e 
M. e t M m e P . B o n n i e r 
Les ouvr i er s de chez M. H e r b a u x 

T b i b e a u t s fils, d e T o u r c o i n g . . 
M. PlaDtef*ve,porteurdela<?ost?Z/e 

de Tourcoing. . - • . . . . . . 
L e s ouvr iers d e filature de M. L . 

Lefebre <, 
L e s dév ideurs d e la m ê m e fabrique. 
L e s o u v r i e r s d e l a m a i s o n G u s t a v e 

Hoffmann . . . . , , . . . 
M. E m . V o i g t , de W a s q u e h a l . . . 
F . M 
M. Léopo ld Houzé 
M .Achi l le R é n a u x , conse i l l er muni

cipal • > . . . . . 
L e s e m p l o y é s du Mont-dePiété . . 

Tota l de l a 4« l i s te . . . . 
L i s t e s p r é c é d e n t e s . . . . 

l i c i t e s » s i n c è r e m e n t l a s o c i é t é chora le d e l'objst des po rsuites intentées à M. Moreau 
son e x é c u t i o n , n o n seu lement c o m m e e n - | P ° u i outrau?es,pn vers an jnsgistsat municipal | 
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semble , m a i s c o m m e e n w e s s i o n d o n n é e 41 d « a » l'exerctcadeses fonction» 
c e c h a * d e l a I f c r t . , . * ^ $ £ - * _ ™ t , ? * Ï Ï J Î i 

sLmè 

N o u s a p p r e n s n s que*ies«enze* couronnes 
de roaes k a n a k e s e t r o s e s déposées s u * 
c b a o a * d # » « e r e « e i l s d e s « M U h e u r e u s e s vio-
t iaws-de-ra-rue des F i la tures ; ont é t é offer
tes à t i tre tout g r a c i e u x par M m e A. Ghat-
teleyn-Onof, fleuriste, rue SWRierre. Gf 
t o u c h a n t t é m o i g n a g e de condoléance a v a l u 
à M m e Ghatte leyn , l e s remerc i ement s de 
munic ipal i té , du personnel d e l'hôpital e t 
d e s p a r e n t s d e s in for tunées que tout Rou
b a i x condui sa i t j e u d i au. c h a m p du repos . 

. . . 2,322,56 

. . . !),465,C2 

T o t a l généra l 11,788.18 

MoHserlptloan diverses 
Volet les sommas qui ont été semlses i 

Mairie da Roabaix : 
souscription ouverte parmi les em

ployés at ouvriers da la filature de 
aolaé (société industrielle pour la 
scbappe. siège à Bals). MM. A. Korcfa, 
3 fr.; Uavenna J.-B. 1 fr.; Mlles Du-

thoit JuUenne, 0,50 ; Lerat Marie, 
0.50; Monlard Virginia, 0,60; Samain 
Clémence, «,50. 

Mlles Catteau Irma, 0.59; Duthoit 
Charlotte. 1 fr ; Oilmain Nathalie, 0,50: 
NieuTeau Marie, 0,50; Fomuster Péla
gie. 1 fr.; Katels Kosalia, 0,50; Vanden 
Dusch Rosalie, 0,5U ; Déplechin Marie, 
Verloigaa Zoé, 1 fr.; Verloigne Juliette, 
0.50; tarât Elise, 0,50; Locaiier Fidèle, 
1 fr.; Florin Clarence, 0,25 ; Vincha 
Kosalis, 0.25. 

Mlles DétartraAdolphine.0,50; Dutsr-
tra Paimyre, 0,50; DeJfosse Sophie, 0,50; 
Malfait Alida, 0.50; Daerêma Bosina, 
0,50; Malfait Maria, 0,50; Duhamel Mal 
vins, 0,50,- Cattélala Eugénie, 0,25; Lo 
rent Marie, 0,50; Kuscart Virginie, 0,50; 
Datboit Augustine, 0,50; Oatelain Flora 
0,50; Nottabaert Bosalia, 0,50; Del bar e 
Vlctorine, 1 fr. ; Dorant Julie, 0,50; 
GaUlet Marié, 0,50; Gan Allda, 0,50; 
Malfait Hortanse, 0,50; Dapiachin Ma
deleine, 0.30: Har Clara, 0,25; Danauux 
Kclne, o.aô.Jaquart Hortanse, 0.25. 

Mllea Rigole Daurance, 0,25; Nra Phi-
lomèae, 0,25; Delbare Marie, 0,25; Bet-
tramieuz Justine, 0,50; DnaUnin Philip 
pine. 0,25; M. Heapel Paul, 0.25 ; Das-
tombea Clara, 0,50; Barloy Hortanse, 
0.50 ; Lecroart Cécile, 0,50 ; Roasael 
Clémence o,:o. Nys Marie, 0,50; Desmet 
Louise, 0,50; Fiipo Sophie, 0,50; Dépoter 
Maria. 0,50; 

Miles Vaaiabeck Léonia, 0.50 ; Florin 
Sophie, 0.50 ; l iage Marie, 0,50 ; Lesy 
Flore, 0,'JU; Thierry Clcin, 0,50; Harroux 
Hélène, 0 oO ; Vannesta Adéline. 0.50 ; 
Scberperel V., 0,50 ; Nys Marie, 0,50 ; 
Barloy Clémence, 0,50 ; Dalépaul José 
pntne, 0,50 ; Nys Palmyre, 0,50 ; Vaut 
Flore. 0,50: Moulard Julie,0.50; Desbon-
nat Mêlante. 0,50 ; Rigola Maria, 0,50 ; 
Desy Fidéline, 0,50; Agacha H e r a u c e , 
0.05; Dahamai Amélie, 0.50. 

Miles Roussel Lydie, 0,50; Delespaui 
Marie, 1,00; Crépia Marie, 1,00; Del
bare Sophie, 0,50: Delmotte Cietilda, 
0,50; Deiannoy Clémence, 0,50; Finkan-
bain, 0,50; Blayer Clémence, 0,76; Daele 
Daopoldme, 0,60; Prouvât Adaline. 0.50; 
Prouvot Mal vins, 0,50; Meuriase Sophie, 
0,50; Meuriase Flore, 0.50; Nys Juliette, 
0,50; Hoorez Adèle, 0,50; Vereruysse 
Maria, • 50. 

Mlles Delbare Maria.o.50; Paul Anna, 
0,50 ; Maes C émence, 0.50 ; MM.Glorieux 
v i u i , o 50 ; Hediger Théophile, l fr. ; 
Beeuart Charles, 0,25; Daele Benjamin, 
0,50 ; Covary François, 0,50 ; Delreux 
Jean B» nus te. 1 fr.; Diagre Emile, 1 fr.; 

esmet Séraphin, 1 fr. ; Vandewestine 
Victor, 1 fr. ; Dameyer Aiexandra,0.25, 
Os. Juaker, 10 fr. ; la maison société 
industrielle poer la échappe (à Baie) 
al fr. 85, ce qui donne peur cette 
maison an total de. . . . 109 fr. 
< nambre syndicale des reatreurs, m e 

Neuve, 10 (quête faite pendant les fu
nérailles 2021,12 

Maison du Bon génie a Lille f20 bons 
d'effets d'habillement a 25 fr.) . . . 500,00 

M. Maulion, procureur général . . . 250,00 
De Consaii d'rdminlstratioa, da Progrès 

du Nord 50,00 
Demartelière, artiste lyrique (quête dans 

divers cafés . . . . . . . 8,90 
M. le Maire de Waaqaeha! 50,oo 
La fédération colombophile . . . . îoo.uo 
M il.Lemalra fréree directeurs de la ver

rerie da l'Union a Anlche . . . . 300,00 
Louis Lehembra, négociant à Estaires. 50,00 
L,** élèves de l'école de garçons, rua da 

Bois , . 80,25 

Total 3510,27 
O,* fantaisie saillies 

MM. Di l l i es frères n o u s adresse l a let tre 
su ivante : * 

« Roabaix, le 9 nevembre ft •:.'. 
» Monsieur le Directeur gérant du 

Journal de Roubaix, 
• Monsieur, 

* Les trop nombreuses marques dé doulou
reuse sympathie qui neus ont a u adressées A 
l'occasion da la catastrophe qni a aa lieu dans 
notre établissement, ainsi que la maaiieatauos 
ai imposante et tonte speatanèe qni a eu lien 
nier, aux funérailles dee Ticiisaes, nous met
tant dans l'impoesMéltité de remercier chacun 
séparément, comme noas le voudrions, nous 
venons voua prier,Monsieur la Dlreclaar-gérant 
dé vouloir bien par la voie dé votre Journal, 
être l'interprète des sentiments de grstttaée 
tue nous en éprouvons. 

» Agréez, Monsieur le Directeur, nos remerci
ai en ts anticipés et l'assurance da notre eonsi 
aération très-distinguée. 

> DILLIES Frères. » 

Las «•«slésé chorale 
die d i e l r e U a a i e 

L a rapidité du trava i l nous a fait com
mettre quelques oubl i s Involonta ires dans 
le compte-rendu des funérai l les . N o u s de
v o n s no tamment reven ir s u r l ' exécut ion 
de la messe, de Requiem p a r ta s o c i é t é c h o 
ra le de Notre-Dame. Cette e x é c u t i o n a é t é 
e x c e l l e n t e . Le directeur M. P e e r s , notre 
e m i n e n t art i s te , M. Koszul , o r g a n i s t e , l e s 
s o l i s t e s MM. A . ^ b a u x « e u s c a r t e t ^ J D - . 
.rheteaz a ins i que l e s c h o r i s t e s é U l e n t t r o ^ l g , , , ^ , ^ ^ n n ^ , t m c i 4 # J f J t # 

p é n é t r é s de ce qu'avai t d e p e i g n a n t l a M . Kmlla Moraao a-est inscrit en faux contre 
t r i s te c é r é m o n i e a laque l l e i l s prêta ient I la ferme donnée uans le procès-verbal da 31 
i*»ur c o n c o u r s p o u r ne p a s a v o i r profondé- / Juillet A certaine* de ses paroles. 
m e n t impres s ionné l e s a s s i s t a n t s . N o u s fé-1 Ce sent pmisément ces paroles qui font 

a V é o I a l r a a r e a i e s s a l l e s 
d e c o n c e r t s 

M. S e y n a v e , s e r g e n t major des pompiers , 
gaz ter , r u e N a i n , offre d e fournir gratui te
m e n t l 'éc la irage d e l a salle des fêtes pour 
l e conoo.rt d e d i m a n c h e , donné par l a 
Grandie-Harmonie. 

Il t ient é g a l e m e n t t o u t s o n matérie l de 
locat ion p o u r fêtes à l a disposi t ion d e s au
tres s o c i é t é s qui donneront des concer t s 
a l a Mair ie , ou dans d e s l o c a u x pr ivés . 

sLs» « L i r a n d r e H a r m o n i e 

Voic i l e p r o g r a m m e du concert q u e la 
Grande Harmonie donnera demain , di
m a n c h e , 11 novembre , à buit heures du 
soir , à la Mair ie , au profit des v i c t i m e s ; 

1. Grande Bmrmonie, Ouverture dé la Pie 
voleuse, «oasiai. — 2. M. Th. Montigoy, Fantai
sie sur El Crodato, arrangée par Arban, Mejer-
béer. — 8. M. V. Minssart, Air dn SIèga de 
Oorlnthe, Ressini. — 4. M. Alf. Dnboesge, Air 
varié dé Boehm. — 5. Mlle Broucbette, air de 
la Reine da Saba, Gounod. — G. Grande Bar-
monte. Ouverture dn Serment, Anber. — 7. M 
V. Minssart, les Rameaux, l'aura. — 8. Mlle 
Broucbette, Air de Robert le Diable, Meyerbeer. 
— 9. M. Paul F e a n i e r . Caprice-Polka pour 
clarinette, Mayaar. — io. Mlle Brenebette et 
M. V. Minssart, duo da Trouvère, Verdi. — 11 
M. César Segard, chansonnette, XXX. 

La piano sera tenu par Mademoiselle Letel-
liar. 

L e s p o r t e s n e seront ouvertes qu'à sept 
heures un quart . 

M. Devos-Marte l , hort iculteur, a donné 
gra tu i t ement d e u x bouquets à offrir à Mlle 
Brouchet te et à M m e Letel l ier . 

M. H . F r a n ç o i s m e t des vo i tures à la dis
pos i t ion de la soc i é té s a n s demander au
c u n e rétr ibut ion . 

• > a s o c i é t é c b o r a l e l ' A v e n i r 

L a s o c i é t é chora le * L'Avenir > donnera 
d imanche 18 n o v e m b r e , dans son loca l un 
concer t au profit des famil les des vict imes.» 

L e p a t r o n a g e Na in t -Josrpb 
L e p a t r o n a g e St -Josepb, rue de l a P a i x , 

donnera , d imanche , 18 novembre , u n e soi
rée dramatique e t m u s i c a l e a u profit des 
v i c t i m e s . 

L e p r i x d'entrée e s t fixé à un franc. 
O n p e u t s e procurer d e s cache t s , au s i è g e 

du cerc le , r u e de la P a i x . 

«Le p a t r o n a g e S a i n t - M i c h e l 

Le groupe dramat ique e t lyr ique du pa> 
tronnage jS/nnt-Michel donnera , prochai
n e m e n t une représentat ion de l 'opéra 
c Joseph > a u profit d e s v i c t i m e s . 

On interprétera é g a l e m e n t l 'opérette 
e A Clichy. » 

M . L a n d o u z y d ir igera l 'orchestre e t M. 
Jean Dubar conduira l e s c h œ u r s . 

S o c i é t é d ' a r m e s S a i n t N i c o l a s 

O n n o u s demande l ' insertion des l i g n e s 
s u i v a n t e s : 

< L a S o c i é t é d'armes Sa int -Nico las , de 
Rouba ix , é tabl ie chez M. Ernes t Hermain , 
ru" du F o a t e n o y , 102, à l 'estaminet de 
Y Arrivée êes Pigeons voyageurs, a l'hon
neur d'informer l e s soc i é t é s d'armes, pro
fesseurs , m a î t r e s , p r é v ô t s , a m a t e u r s et le 
public qu'elle donnera un grand e t bri l lant 
a s s a u t d'armes, a u bénéfices des v i c t i m e s , 
d imanche 1S n o v e m b r e . 

> L'assaut , s e r a ouver t par M. Edouard 
Tér in , professeur de l a S o c i é t é e t de M. 
Edouard Gil ie , prés ident d e l a S o c i é t é S t 
Michel . 

Voici le programmé. — Pointe. — MM. Miche 
Moagean t et Alf. Leroy. — MM. Théophile Ras 
semont et 3. Vnnbeveren. 

Contre-pointe. — MM. Henri Vanlissalie et 
Henri Bandais . — MM. Geur, Dernoncoart et 
ArthnréBaaduin 

Canne. — MM. F. Leqaenne et Aimable Taii -
leu — MM. J . Daineufcourt ot B. Vancauwen-
kert. 

Bâton. — MM. Henri Tanliasélla et Ernest 
Hermain. 

Chausson et boxe. — MM. J. Miche et son 1er 
élève, XX. 

a On invite MM. les Professeurs, maîtres, pré 
vota et amateurs a y prendre part. 

> MM. les professeurs qui auraient des élèves 
a faire passer A l'examen sont priés de les pré
senter an milieu de l'assaut. 

• l'ae Jolie médaille aux armes da la ville, 
sera offerte A la société la pins nombreuse. 

> On commencera A 4 heures précises. 
* Prix d'entrée : 30 centimes. 

» La Commission : 
Président, Fondateur, Secrétaire, 
H. BAUDOIN. E. HEKMAJX. A. BAUDOIN. » 

L. o p t i c i e n B e n a y e r 

On nous prie d'insérer la nete suivante : 
« lie alaar Liévin Danayer, opticien, demeu

rant A Roubaix, boulevard de Paris, 11, lnfiirma 
ses clients qu'il se trouvera,dimanche i l novem 
bre,sur la marché aux fleurs avec des marebao-
disas st qu'il les vendra au bénéfice des 
victimes de la catastrophé du 5 novambre dapnia 
8 heures du matin Jusqu'à t; heures du soir. 

» Siçni, 
» L. DBNAVER. 

»La recette sera remise an bateau du Journal 
de Houl/aix.» f 

sLo T h é â t r e d e s V a r i é t é s a L i l l e 

L a le t tre su ivante v i ent d'être adressée 
a M. l e Maire de Rouba ix , par l e Directeur 
du T h é â t r e d e s Var ié tés de Li l le : 

< M o n s i e u r l e Maire , 
> J'ai l 'honneur de v o u s informer que la 

soirée du concert des Variétés du samedi 
10 de ce mo i s , sera donnée au bénéfice des 
famil les si cruel lement é p r o u v é e s par l a 
catastrop.be qui v i e n t d'éclater dans la v i l le 
qua v o u s administrez . 

» M o n in i t ia t ive , toute spontanée , n e de
m e u r e r a pas i so lée . 
. • Veuil lez a g r é e z , Mons ieur l e Maire , 

l 'assurance de m e s s e n t i m e n t s respec
t u e u x . 

F e m m e J A U S S À U D - V A N D E Z A N D B , 
14, r u s J e a n Rois in . » 

ner a M. Moraau 
eue le prncêa" verbal du 3 \ Juillet avait été voté, 
a qaoi M- Moraau a répoada que la lecture en 
avau été faite an son absence. 

Las commissions ont été nommées : aa seul 
changement est à noter : M. Moreaa remplace 
M. Dolebott dans la quatrième commission 
(Ecoles.) 

M. Briét avait été élu secrétaire, an débat da 
la séance, par 14 voix contra U A M. Moreaa. 1 A 
M. Dhniluin, 1 A M. Destombas, at 1 A M. Spal. 

On a renvoyé aux commissions la plupart daa 
questions portées dana la première partie de 
l'ordre du Jour. 

On a décidé le principe d'une entente avec 
Tourcoing pour la distribution d'eau potable, si 
cette distribution est possible dans des condl 
tlons ral'onnables. 

Une commission d'études, composée d'hom
mes compétents at désintéressés aéra nommée 
par M. la préfet, d'accord avec lez deux villes. 

La proposition Moraau sur les conseils locaux 
d'hygiène et de surveillance des établissement». 
industriels a été renvoyée A la deuxième corn 
mission. 

On a quelque pan parlé da l'affaire de la gar
nison qni subit des retards inattendus. 

Nous donnerons le compte rendu analytique 
dn cette séance. 

L E S PROCHAINES ÉLECTIONS MUNICIPALES. — 
On sait que les pouvoirs des municipalités 
existantes expirent le 6 Janvier prochain, et 
qu'A cette date las municipalités devront être 
renouvelées. 

Cette question du renouvellement des muni
cipalités e s \ a l'heure actuelle, l'jna de celles 
qui préoccupant A bon droit l'opinion publique. 

Jusqu'A nouvel ordre, les élections pour le 
renouvellement des conseillers municipaux 
dana toute la France restent donc fixées au 
dimanche 13 Janvier 1884. 

Les élection municipales étant prochaines, les 
assemblées jugeront sans doute convenable de 
réserver aux édllités a élira la solution des 
gravas et importantes questions locales qui se 
produisent actuellement ainsi que le vote de 
crédita qui peuvent porter préjudice «l'équilibre 
du budget.. 

C'est dans ce sens, assure-ton, que Je gou
vernement compte adresser des instructions 
aux municipalités, par l'entremise daa préfets. 

On a appris, an effet, qua certaines munici
palités, aont la réélection est des plus problé
matiques, profiteraient des dernières semaines 
pour voter des crédits contestables à divers 
points de vue. 

L.ILIJnl 
UM FAUX D'DN NO UVBA.TJUIKNRE. — L'in ter 

prèle pour la langue il amande du tribunal de 
Lille, Constant Dcconynck, a été arrêté hier 
après midi à la gare. 

Dcconynck s'était approprié, on no sait par 
quel moyen, daa faniilas de route militaires. Jl 
les remplissait du nom des amis auxquels il 
faisait ainsi ace gracieuseté gratuité, en con
trefaisant la signature da l'intendant. 

Un voyageur an bijouterie, porteur d'une des 
feuilles de route, a été surpris par un employé 
du chemin de fer et a avoué qu'il l'avait reçae 
de Daconynck. 

Une plainte a été immédiatement adressée au 
parquet, Dacoaynck en ayant en probablement 
connaissance, se disposait a. passer la frontière, 
lorsque M. Maulion, procureur générai, se trou
vant en ca moment A la gara at ayant connais
sance des faax commis par son ancien subor
donné, ordonna son arrestation. 

Dcconynck a été éeroué A la maison d'arrêt do 
Lille. 

L A RENTRÉE DES FACDLTÉS. — M. Nolen, rec 
leur de l'Académie de Douai, a adressé A M. 
l'inspecteur d'Académie, la circulaire suivante : 

< Monsieur l'inspecteur, 
» J'ai l'honneur de vous informer que la ren-

» tréa des Facultés aura lieu.cette année, A Lille, 
» le mercredi 21 novembre prochain, avec la 
» solennité accoutumée. 

» En attendant que le programme de la jour-
• née vous soit communiqué, il importe que 
» vous portiez au plus tôt, an mon nom, A la con 
s naissance des fonctionnaires de l'Aéadémie, 
• sans distinction d'aucune sorte, l'invitation 
> d'assister a cette fête universitaire. 

> i n congé extraordinaire sera accordé le 
» mercredi 21 novembre, aux établissements 
» secondaires at aux écoles primaires, dont les 
• professeurs et les instituteurs se rendront à 
a Lille. 

» Je vous prie da ma faire connaître, pour la 11 
» courant, laa noms des fonctionnaires qui dési 
• rent prendre part A la cérémonie, et bénéficier 
> de la réduction des prix. 

» Je verrais avec plaisir les professeurs de 
» l'enseignement secondaire revêtir la robe. Des 
• places spéciales seront réservées aux fonction-
» nairea en tenue. 

* Des permis de circulation, A prix réduit, 
> vons seront envoyés en temps utile. 

» Je vous prie, Monsieur l'Inspecteur, de don-
» ner A cette circulaire la plus grande pu-
• blicité. 

> Le Recteur, D. NOLEN. » 

S faire, pour charmer leurs loisirs, que d'aller,, 
A minuit e t demi, enfoncer la porté et briser les 
vitres de la ferme des époux Duhamel. 

Le tribunal les condamne du chef de bris de 
clôture, le premier A huit jours et le second i 
quinze jours de prison. 

Le village de ThusMsnil possédé deux eaba-
retb de premier ordre ; l'nn est tenu par la sieur 
Vandewalle, l'autre par le siearFoulon. Inutile 
de dire que le* denx cnbaretlers rivaux sont des 
ennemis acharnés. Dernièrement, sous un pré
texte futile, Foulen chercha querella A Vande
walle, le prit A bras de corps et le iancn sur la 
chaussée. J l ira pour ce motif ae calmar pendant 
15 jours A la prison de Lille. 

Alphonse Del es trait est lampiste an chemin da 
fer du Nord. Un da Me» supérieurs lai faisait 
de' misères, dit-il au Tribunal, et, pour se 
venger, il ne trouva rien da mieux A faire que 
de briser uns cheminée en verre sur la tète de 
soc ennemi. Les éclata do verre endommagèrent 
assez fortement le crâne et le con du chef lam
piste qni dut cesser son service pendant pin-
sieurs jours. Le Tribunal inflige A Dalestrait 
une peine de quinze jonrs d'emprisonnement 

Le Tribunal prononce enfin les condamnations 
suivantes : 

3 ans de prison contre Pierre Coësmans, da 
Lille, pour vol de numéraire au préjudice de 
diverses personnes. La femme Mathilda Mortel 
mans, *a complice, denx mois ; 15 jonrs de pri 
son contre Joseph Boite, de Roubaix, pour 
rébellion contre un agent de polica .«ans l'exer
cice de ses fonctions ; 3 mois de prison contre 
Deveumy, Désité, de Lille, pour escroquerie au 
préjudice de M. Warny ; 15 jours de prison con
tre Edmond Caby, de Ronchin, inculpé d'avoir 
porté des coups au sieur Lubln. 

MAÎTRE CUBE. 

L'affiûre de la nie Caumartin "5 
N o u s sommes dans u n e s e m a i n e terrible . 

Les c r imes e t l e s catas trophes s e succèdent 
d'one façon inquiétante . Chaque j o u r n o u s 
apporte quelque n o u v e a u forfait. 

C'est rue Caumart in , dans l a m a i s o n por
tant l e n - 41, que Je drame s'est p a s s é . L e 
m é n a g e éta i t m a u v a i s . L a s q u e r e h e s e t l e s 
discuss ions formaient l a monna ie courante 
des rapports quot idiens . U n e séparat ion de 
biens s e déc ida i t , , e t l e procès déjà é ta i t 
pendant . 

Ce mat in .à neuf heures , F a u v a r q u e . v é n u 
e x p r è s de Béthune , où il habi ta i t depuis 
près d'un m o i s s e promenai t r u e Caumart in 
épiant l ' instant où s a femme s e montrera i t 
au dehors . 
U D'attente fut assez l o n g u e ; c o m m e l'avait 
prévu F a u v a r q u e sa femmeapparut à l a fe
nêtre , auss i tô t , d'un r e v o l v e r qu'il tenait 
c a c h é il tira une bal le sur s a el le . 

Heureusement , la f emme ava i t e u l e 
temps de s'effacer e t elle n e fut p a s m é m o 
blessée . 

F u r i e u x de n'avoir pas réuss i , ' F a u v a r 
que s e t ira , dans l 'oreil le g a u c h e , un coup 
de revo lver qui l e foudroya. 

Audience du samedi -iOnooembre 1883 

L'AFFAIRE MOREAU. — Les conseillers muni
cipaux présents A la séance du Si juillet ont 
été entendus, vendredi,par M. Claustre, Joge-de-
paix, qui avait reçn, A cet effet, une commission 
rogatoire dn parquet da Lille. 

On a demandé A cas messieurs si la rédaction 
do procès-verbal officiai était en concordance 
avec leurs souvenirs. 

c L A VOIX D U P E U P L E », nouvel organe socla 
liste, a paru ce matin, A Roubaix. Il a pour 
gérant et pour imprimeur M. G . OArette, qui 
n'est pas eroyons-nous, parent avec son homo
nyme M. H. Carette, conseiller municipal. 

EXAMENS. — Mlle Juliette Vincent élève de 
Mlle Baurain vient da sabir avec succès A Douai 
sas examens pour i'obstention du brevet d'insti 
tntrice. 

CHRONIQUE THÉÂTRAL. — Voloi le bilan de la 
prochaine semaine théâtrale. 

Demain dimanche A l'Hippodrome, Fedora 
prr des artistes de la Porte-Saint-Marlin at de 
l'Ambigu, qui ont obtenu a Lille, il y a quel
ques semaines un succès dont les journaux de 
cette ville sa sont fait l'echo enthousiaste. 

An Théâtre des Boulevards, deux drames cé
lèbre, Les Mémoires du Diable at l'Homme au 
masque de fer. 

Lundi, A 1 Hippodrome.représentation de gala 
an prodt des victimes. 

Après l'ouverture de la Dame Blanche, par 
l'orchestre, on donnera la Traciata, le Violo 
ntux et la Rose de Saint Fiour. 

M. Deleatang-Kastnar qai s'est taillé lundi 
dernier un véritable succès dans la rOle d'Al
phonse XII de la Favorite aura dans la Tra 
viata une nouvelle occasion de prouver que le 
manque de sonorité de sa voix que nous avons 
relevé, lors de la représentation du Trouvère, 
n'était pas nn défaut chronique, mais un acci 
deat passager. 

U N COKCERT DE HIKNFAISANCE. — Une soiré» 
musicale, suivie d'une tombola, sera donnée 
demain dimanche, 11 novambre, à sept heures, 
c i?z M. Oscar Lefebvre, cafetier, rua d'Airru, 
159, au bénéfice d'un père da famille malade 
depuis plus de trois mois. 

Le prix dn billet est de 10 centimes. 
La lista des numéros gagnants sera pabiié» 

dans lé Journal de Roubaix. 

U N COMMENCEMENT D'INCENDIE s'est produit 
aujourd'hui, A trois heures de l'après-midi,clie< 
M. Parant Lemaire, fllataur. rue des Filatures. 
Le feu a pris dans une cave par le frottement 
des coussinets des < batteusass.il a été presque 
immédiatement éteint par la personnel de la 
maison, avec lo concours des pompes de la 
maison Motte-Boasut. Las dégâts sont insigni
fiants. 

U N E OUVRIÈRE de l'établissement Dillies 
frères, rne des Filatures, Judith Meanx, traver 
sait hier la cour de cette maison lorsqu'elle re
çut sur la tête, un petit madrier, détaché d'un 
echaffaadag*. 

Judith Meaux, effrayée plutôt que blessée, eut 
des convulsions qui dorèrent plusieurs heures. 

Ce matin, son état était tout A fait satisfai
sant. M. Denis, médecin déclare qn'on ne re 
marque aucune traça de blessure. C'est donc à 
tort que l'on a fait courir, aujourd'hui, le bruit 
de la mort de cette femme. 

J E U D I MATIN, avant le service funèbre des 
victimes de la catastrophe,an porte-monnaie 
contenant une douzaine de francs a été volé A 
une femme qui se trouvait dans la foule place 
Notre-Dame. 

L». Cbam bre syndicale des ouvriers trieurs de laines 
de Roabaix, Tourcoing et les environs tiendra sa 
réunion mensuelle dimanche i l novembre, au aiége 
central, rue de Tourcoing, A r> heures précises du 
soir. — Vu l'importance de cette réunion ses nom
breux adhérents sont priés de ne pas y manquer. 

T O U J R C X U N O 
Las viCTiKFs D S ROUBAIX. — o n peat se 

procurer, A Tourcoing des billets de 1A grande 
tombola qui sera tirée aa profit des malheu
reuses victimes de Roabaix, chez M. Jules 
Watteeuw, directeur du Broutuux, chez M. 
Werbrouck-Beséme et chez M. Rosoor Delsttre. 

F E U D'ARTIFICE. —L'avis suivant a été affiché 
sur ies murs de la ville : 

« Le Maire de la villa do Tourcoing a l'hon
neur d'informer les habitants que le feu d'arti 
lice da t novembre, que le mauvais temps i 
fait ajourner, sera tiré le dimanche 11 novem
bre, A 9 heures, sur le Boulevard Qambetta. 

» A l'ilOtel-de-Ville, le 7 novembre 1883. 
» V. HASSKBROUCQ. • 

L A VENTE DES TROPHÉES DES ORPHÉONISTES 
LILLOIS. — Mercredi,a eu lien la vente dn mo
bilier da Cercle des Orphéonistes lillois , et des 
trophées de cette célèbre Société Le mobilier qui 
garnissait la tabagie a été adjugé presqu'en 
tièrement A M. Minet, marchand da meubles, 
pour le compte du propriétaire, M. Emile l lum-
bert. 

Dans l'après-midi, une foule nombreuse 
remplissait la salle des concerts dans laquelle 
étaient exposés les objets d'art, les médailles 
et les couronnés. 

Le portrait de M. Boulanger, ex-directeur des 
Orphéonistes, peint par M. Colas, après de 
nombreuses enchères, a i té adjugé 400 francs. 

La vase de Sèvres, gagné au grand concours 
de Paris, en 187S, a été vendu 750 francs A M. 
Vandamme, brasseur A Lille, qni a également 
acheté, pour Je prix de 400 francs, une tête de 
bronze d'un travail remarquable. 

Les médailles, les couronnes d'or et les diplô 
mes ont été adjugés A M. Léonard Danel, sans 
enchère, au prix de 2,500 francs. 

Des acclamations chaleureuses ont éclaté 
• leand on a au qua notre généreux concitoyen 
s» proposait de remettre ces trophées aux 
Orphéonistes lillois reconstitués ou au Musée 
de la ville de Liile.si la société ne se réorganise 
pas. Aussitôt la vente teiminée, une centaine 
d'Orphéonistes se sont rendus en corps chez M 
Daaol pour la remercier. 

Le» lustres et tout le mobilier de la salle des 
concert n'ont pas été adjugés ; i ls sont la pro 
priété de MM. Schneider et Lequenne. 

Noua croyons savoir que presque tous les ac 
qnéreurs se disposent a remettre aux orpheo 
niâtes, après leur reconstitution les objets d'art 
qui ont été vendus. 

La vonte a produit environ 10,0C0 fr., et cette 
somme suffira et au delà A désintéresser le 
propriétaire qui a fait procéder A cette vente. 

La local des Orphéonistes cesse d'être un 
cercla, il devient le siège de la société musicale 
les Enfants dA'pollon, dé la section chorale 
des Orphéonistes,qui passe sous la direction de 
M. Laclercq, et des Carabiniers lillois. 

U N MONSTRE. — La police a arrêté hier, le 
sieur Mangez, âgé de 40 ans. demeurant rue 
St Sauveur, pour avoir infligé les derniers 
outrages A sa propre fille, âgés de 15 ens. 

U N PENDU.— Nous apprenons qu'un homme 
de Fives s'est pendu ee matin, fl était atteint 
d'aliénation mentale. 

ARRESTATIONS. — Désiré Devemy, vingt-
cinq ans, forgeron, a été arrêté pour escroque
rie. 

Héylbroucq, vingt ans, a été arrêté pour 
vol. 

Dewilde, a été mis à la disposition du parquet 
pour abandon d'enfant. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 8 novembre Î883 

PATRONAGE NOTRE DAMB. — Une soirée ré 
créative aéra donnée, le 12 novembre, A cinq, 
heurea et demie, par le patronage Notre Dame, 
en l'honneur des bienfaiteurs de l'oeuvre. 

Choeur et romances de très bon choix y seront 
chantés. 

On y proclamera les récompenses méritées 
par les sociétaires et la soirée ae terminera par 
un drame en trois actes : Seu* les grands chê
nes d* la ferét dTAffliehem. 

Le patronage Notre-Dame noas a accoutumes 
A des soirées très agréables; nons ae doutons 
pas qu'il y ait foule A calie de lundi prochain. 

Il y a environ 18 mois, le tribunal correc
tionnel de Lille condamna A la peine de 13 
mois d'emprisonnement un individu se présen
tant dans les maisons sous la nom de duc 
d'Istris et sollicitant des secours des particu
liers. 

Lundi matin, M. Busqaet de Caamont, avocat 
A Lille, fut averti par nne lettre qu'un escroc 
se présentant sous le nom da prince de Biuffre-
mont ou sous celui da prince de Chimay, se 
rendrait probablement chez lui. En effet, quai 
ques heures après, le domestique annonçait le 
prince de Banffremont. 

M. ds Caumont, reconnaissant ausltôt dans 
le visiteur qai portait A la boutonnière la ro
sette d'ofacier de la Légion d'honneur, l'escroc 
qui lui avait été designé, le pria immédiate
ment de sortir. M. da Caamont io suivit et le 
fit arrêter par l'agent dé police da service au 
boulevard de la Liberté. 

A l'audience de ce jour la prévenu déclare se 
nommer Charles Coquiot, dit Coco, originaire 
de Bruxelles, et reconnaît lea faits qui lui sont 
imputés. 

En conséquence, déclaré coupable de port 
illégal de décoration at de plua d'infraction A 
un arrêté d'expulsion légalement pila contre loi 
Coquiot s'entend condamner A la peine de six 
mois d'emprisonnement. 

Il faut croire qu'un vent d'orage soufflait en 
tempête la semaine dernière sur la petite ville 
d'Hoaplines. Un grand nombre en effet de s«n 
habitants comparait aujourd'hui on police 
correctionnelle pour s'être livrés A des actes do 
violence sons l'empire da la surexcitation. 

Ce sont d'abord Félix Conockaart at Benjamin 
Dabrnyne, inculpés d'avoir portés des coups et 
fait des blessures au sieur Boddaart. oabaretier 
aadlt lieu. Ils s'entendent condamner pour ce 
motif, le premlei A hnlt Jonra et le second à 
quinze jours d'emprisonnement. 

Viennent ensuite René Vandromme et Julien 
Vandromme, également d'Hoaplines, poursuivis 
aussi pour voies da faits et violences. La Tri
bunal condamne le premier A une amande do 
16 francs. Quant au aecoad, déclaré non con 
aable, le Tribunal le renvoie sans frais des ans 
de la plainte, 

Enfin Edouard Leroy et Adolphe Lemabieu, • 
de la même localité, après avoir fait da n o m . I q u e n e e s judic ia ires . Hier, a d e u x reprises , 
breases libations, ne trouvèrent rien do m i o e x ' 1 1 a manifeste le désir de se Suicider. 

L ' A F F A I R E E U G È N E D E L E B O I S 
A l'appel de cette affaire, M< Riche, avocat de 

M. Eugène Deleoois, demande au tribunal de 
remettre la causa A un mois. M. Eugène Dele 
bois, dit il, est en ce moment A Anvers, d'où il 
doit partir demain pour un voyage d'affaires en 
Angleterre. U sera certainement revenu avant 
un mois, et pourra se présenter A l'appel do son 
nom. 

M. Herbaut, snbtitut de M. le Procureur de la 
République, fait observer au Tribunal que 
l'affaire a déjà été appelée, il y a plas de deux 
mois, qu'elle a été remise ane première fois sur 
la demandé de M. Eugène Delebois. 

Lms rapports do police, ajouta M.la substitut, 
nous ont informé que la présence de M. Eagène 
Delebois A Ronbaix a été signalée dopuis denx 
mois. 

Dans cas conditions, nous nous opposons A 
tonte nouvelle remise, et nons prions le tribunal 
de rendre son Jugement A l'audience do ce 
Jour. 

Faisant droit A ces conclusions, le Tribunal 
donne défaut contre M. Eugène Delebois, et 
ordonne qu'il soit passé outre aux débats. 

Lea faits reprochés à M. Eugène Delebois aont 
les suivants : Le siaur Désaint, Henri, de Roa
baix, entrant, par hasard, dana le calé où se 
trouvait Eugène Delebois, voulut lai faire 
servir A boire. Aussitôt le prévenu invita M. 
Desaint A prendre une consommation, qni fat 
bientôt suivi d'une seconde. 

La soif de ces messieurs étant suffisamment 
apaisée, ils sortirent ensemble du café, sembla
bles A Oreste at Pylade. Tout-A-coup M. Dele 
beis quitte le bras de Desaint, arme la canne A 
dard dont il était porteur, et en porte A Desaint 
un coup violent aa dessus de l'oreille droite. 

i n agent de police do service au coin de la 
rue du Trichoo, entendant les cris poussés par 
Desaint, s'empresae d'accourir, le relève puis 
conduit Deleboia aa poste de la permanence. 

Après avoir, A plusieurs reprises demandé aux 
agents de service de lui ouvrir la porte, De 
ieboil Unit bientôt par céder A la colère. 

U invective les agents, leur prodigue les épi-
thetes de voyou, fainéant, canaille, et leur ré
pète constamment que le lendemain, ils ne 
porteront plus l'uniforme, car il les fera casser. 
La feuille da renseignements jointe aa dossier 
porte la mention : mal noté dans sa commune. 
En conséquence, Eagène Delebois est poursuivi 
1* pour port d'armes prohibées ; 2* pour outra
ges aux agents dans l'exercice da leurs fonc
tions. 

Le Tribunal condamne Delebois pour cas di 
ver* délits, A la peine de : un mois d'emprison> 
nement et seize francs d'amende. 

A peine le jugement est il prononcé, que 
l'huissier andienciar appelle le ministère public 
contre Eugène Delebois. 

Le sieur Léon David, marchand, A Roubaix, 
était occupe,vers deux heures et demie du ma
tin, sur le seuil de sa porte.a atteler son cheval 
at sa voiture pour se rendre au marché de Lille. 

Tout a coup un individu se précipite au devant 
de lui, sort de sa poche un revolver A six coups 
et, à quatre reprises différentes, met en joue M 
Léon David. Sur les cris poussés par ca dernier 
an brigadier do police accourt et s'empresse de 
desarmer Delebois. Le revolver était chargé. 

Le Tribunal condamne de nouveau Eagène 
D'lebois A la peine de : Un mois de prison et 
seize francs d'amende, laquelle peine ne se con 
tondra pas avec celle précédemment prononcée 

sa 
Le parricide de la Madeleine 

Los obajêqaeo de M<°« Hacjae l ln 
N o u s apprenons que les obsèques de 

Mme Maquel in , la v ic t ime de l'horrible 
cr ime c o m m i s à L a Madeleine, auront l ieu 
demain à 9 heures , à l 'égl ise de L a Made
leine. 

Le Consei l municipal sera représenté . 
Toute la populat ion de l a commune est 

encore sous le coup de l a terrible émot ion 
que lui a c a u s é cet horrible cr ime ; el le 
t iendra certa inement à rendre à cette mal
heureuse v i c t ime un t é m o i g n a g e de sym
pathie . 

Henri Masquel iu , l e montre qui a tué s a 
mère , e s t entré dans la v o i e des a v e u x , il 
a déc laré que c'est consc i emment , volon
tairement , qu'il a tué sa mère , ma i s i l nie 
toute préméditat ion. Il é ta i t couché , il se 
l e v a pour boire du g en ièv re , et c'est parce 
que sa mère a refusé de lui en donner qu'il 
l'a t i c e . 

Outre l e s b lessures affreuses constatées 
sur l e corps de l a malheureuse femme, 1 au 
tops ie a démontré qu'elle a v a i t huit côtes 
br i sée s . 

Ce m o n s t r e qui a si s a u v a g e m e n t accom
pli s o n cr ime, qui a si habi lement i m a g i n é 
un m o y e n de défense pour s e disculper, a 
su , paraît-il , inspirer de la pitié à un an
cien ami , qui e s t venu déclarer à la j u s 
t ice que Masquel in étant jeune , avai t donné 
des s i g n e s d'idiotisme et qu'on était sans 
doute e n présence d'un cas do folie. 

L a folie es t un a r g u m e n t très c o m m o d e 
pour e x c u s e r l e s p lus g r a n d s cr imes . L e s 
g e n s honnêtes s e la i s sent trop a i sément 
prendre à GO m o y e n . Auss i , i l n'est plus de 
coupables qui n'essaient de s imuler la folie 
après l eurs at tentats m a i s pour perpétrer 
e t accompl ir l e s o d i e u x projets qu'ils mé
ditent, i l s ont toute l eur ra ison e t c o m m e 
Masquel in i l s ne manquent j a m a i s de for
ger ensui te quelque histo ire très habi le . 

On peut être sûr qu'un vrai fou y met
trait m o i n s de façon. 

Masquel in d'ail leurs s e rend très bien 
compte de s a s i tuat ion . S'il n'éprouve au
cune horreur pour l e cr ime qu'ir a c o m m i s , 
il voudrai t au moins échapper a u x consé-

w * * * - ° * ' v l l « e R o u b a i x . — DéOLAaATioas 
DB KAISSAMCSS DO 9 îiovEMBae. — Méianie lioona 
rue de Mouvraux, cour Valentin, 7. — Arthur Ijin-
drieu, «entier de la Basse-Masure. 1—JeanneDhaene 
Grande-Rue, cour LefebvrePau, U. — Léonie Le-
pert, seatierdu Ballon, maisons Foveau, 'Jô.—Marthe 
i'ontiueu, rue de Flandre, cour Du thoit, S. - Maria 
Advielle, rued'WJtermann, 112.- Virginie Schoon-
jans, rue d'Bspagne, 17. - Ernest Ro»*en,an. rse 
Marceau, s. - phuomêne Gadeyne, rue de la Lys is . 
Marcel Moriels, rue de Lannoy, lio. 

USCÎ RATIOKS SB DéoéS »D 9 KOVEMEBR,. _ 
Charles Lecomte, 77ans, pensionnaires, aux Petites-
Sœurs. _ Louis Lefebvre, 59 ans, rôtier, rae Vau-
caason, face de l'estaminet du Pape. _ Leontine 
Roels. <3 ans, ménagère, rue d'Alœa, fort Frasez 27 
- Louise Tillieux, 36 ans, journalière, Hôtel-Dieu. — 
Marguerite Duponcbelle, 3 mois, rue Majquisat « -
WctoireDumortier. »1 ans, propriétaire, rue de la 
RondeUe, S9. - Dé i i r é Lepoutre, i mois, rue du 
Fontenoy, coor Stalens, S. 

CONVOIS ET FUNEBRES OBITS 
Les amis et connaissances de la famine BERTELLE 

DUMORTIER, qui, par oubli, n'auraient pat reçu d» 
lettre de faire-part du décès de Dame Victoire 
DUMORTIER, veuve de Monsieur Louis Antoine BER
TELLE, décédée A Ronbaix, le 8 novembre 1S83 â 
rage de quatre-vingt-douze ans, sont priés de con
sidérer le présent avi« comme une invitation a 
assister a la Messe de Convoi, qui sera célébrée 
le dimancne 11 courant, a g heures, aux Vigile,, 
qui seront chantées le même jour, A « heures lig, et 
aux Convoi et service Solennels, qui auront lieu le 
lundi 18 dudit mois, S «heures H», en l'église Notre-
Dame, à Roubaix.-L'assemblée a la maison mor-
t uaire, rue de la Rondelle, £). 

Les amis et connaissances de Ja famille VANDE-
CRU.VDELPLANQL-E. qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de fairepart du décès de Dame 
Angélique.Elisabeth DELPLANQLE, décédée à R ou-
feats, le M novembre 1883, a l'âge de c» ans, «ont prié* 
de considérer le présent avis comme en teuant heu 
et de bien vouloir assister a la Messe de Convoi qui 
sera célébrée le dimanche 11 novembre, * «heures 
et aux convoi et Service Solennels, qui auront heu' 
te lundi is dudit mois, à 9 heures 1J2, en l'égUs* 
Saint-Martin,a Roubaix. Les vigiles seront chantée, 
le même jour, a4 heures IM. - L'assemblée a là 
maison mortuaire, rue du Collège, cf. 

Les amis et connaissances de la famille VA\DE-
BEUQUE-LOSFB1D, qui, f ar oubli, n'auraient" pas 
reçu de lettre de faire-part du décès de Monsieur 
Henri VANDKBECyCE, décédé a Tourcoing (Blanc 
Seau), le I novembre ISS3, dans sa l?e année 
sont priés de considérer le présent avis comm ' ea 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux convoi et 
service, qui auront lieu le lundi lg dudit mois 
4 9 heures, en l'église du Blanc .Seau. - L'assemblée-
a maison mortuaire, chemin de la Maquellerie, i.rès 
1 estaminet du Peuple. 

Ils vous prient aussi d'assister a l'obit du Moi-
qui sera célébré en ladite église le lundi io décem
bre, a 9 heures. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en réalisr 
I V ? r é

h
C œ U r ' * B o u ° » " . I» lundi 12 novembre 

1883, a y heures 1,8, pour le repos de rime de Mon 
sieur François VANCOPPERNC-LLE, ancien boucher 
époux de Dame Zéiie MES.ML, décédé a Roubai*,' 
le 16 octobre 1883, dans sa 53e année.- Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
fajre-part, sont priées de cecsidérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en 
1 église Saint Joseph, a Roubaix. le mardi 13 
novembre 1883, à 9 heures, pour le repos de l'ame 
de Monsieur Jules VA.VDAMME, époux de Dame 
Zalma FOLLET, décédé a Roubaix, le is octobre 
i«s?, dans sa trente-deuxième année. - Le» person 
nés qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant Ueu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré es 
l'église Notre-Dame, à Roubaix. le lundi « nevem
bre 1883, a 9 heures, pour le repos de l'âme de Dame 
Adèle-Marie Sophie FERRET, veuve de Monsieur 
Philippe SEROUILLE. décédee a Roubaix, le 13 aak> 
breisss, dans sa •*> année. - Les personnes qu.u 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le 
me com en tenant lieu. présent avis 

Un obit Solennel Anniversaire sera célébré en 
Kglise saintJoseph, a Roubaix, le mardi i 
novembre 1883, à 9 heures, pour le repos de rame 
ée Dame Charlotte LAMÈLE, veuve de Monsieur 
Ambroise MAMET. décédée chez son gendre M 
Louis/immermarn, rue Vallon, le 14 novembre 18s-»' 
a lage de 76 ans. - Les personne.-quirparTïIb.r 
n'auraient pas reçu de lettre de flUre-part, «ont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré 'en —-— 
Sainte-Eiisabeth, 4 Roubaix. le lundi 12 novembre 
1883, à 8 heures Ii2, pour le repos de l'âme <ie jio„ 
sieur Léonard DELMOÉTE, époux de Dar^e ,.»,.;„ 
VANDENABEL, décédé a Roubaix, le 13 octobre 18» • 
dans sa 73» année.- Les personnes qui. p » r oubli' 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sent 
priées de considérer le présent avis comme en t« 
nantUeu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré ea l'église 
Notre-Dame â Roubaix, le lundi U novembre 18*3, 
é S heures 17», pour le repjs de l-*me de Dame 
Adèle DUPONT, épouse de Monsieur Henri « j Z . 
yUIER, décédé a Roubaix. 1, 6 octobre 1^ 
* lage de cinquante ans. - Le. per«onne« 
qui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le-présent avis 
comme en tenant Ueu. «ansessna avis 

CHOMAG* DES CANAUX. — « p 
3 janvier 1S83. M. 1. tnlnlstr. d « trVvaux^ DU 
bues a fait connaître t M . i e rtS^s K « U J 
au'il prenaltass diaposiUoaa • n w M N d e a t m e e r 
la convention conclue en 18W avec la mSSSSL 
2 e n * « • * « « • • • « v e l l e conMcranilcwinc?Dr 
de la simultanéité, ladite c o a v i m t ^ ^ e i » - . 
avoir, en outre, pour objet d e ^ s T s c C S T Ï 
cemmencement des cbâmaVas dtaMiLFZÏLl 
du Nord et d . nast , d . 7 .*da, . £ , ' £ £ * * » « 

» Césarne. d'ailleora, aussitôt que "M „ i ï " : 

nV»a« .?^ ,V^ 1 "*"••. Vd"r£*dtp 
caomagé*. sauf des cas tout a fait eicrDtio« 
ne s, soarr . «tra réduite a 15 jonrs, ! ? ? £ . « , 
qu'rs prendront Un le 1er JejÉnSL au l i ê n d . 
commencer A celte date. » • • « u "eu de 

catastrop.be
batteusass.il

